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Question écrite n° 82585

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt,
porte-parole du Gouvernement sur le rapport concernant l'agriculture familiale rendu par le Conseil économique,
social et environnemental. En effet, celui-ci préconise de communiquer pour améliorer l'image de l'agriculture et
favoriser l'attractivité du métier afin de reconnaître et de valoriser le métier de l'agriculteur. Il souhaiterait
connaître sa position à ce sujet.

Texte de la réponse

Dans son rapport concernant l'agriculture familiale, le Conseil économique, social et environnemental préconise
de communiquer pour améliorer l'image de l'agriculture et favoriser l'attractivité du métier afin de reconnaître et
valoriser le métier d'agriculteur. L'attractivité du métier ne se pose pas avec la même acuité en France et dans
les pays en développement. Ainsi, dans l'enseignement agricole français, 14 % des jeunes sont issus du milieu
agricole, ce qui démontre un intérêt au-delà du cercle agricole familial. Dans le cadre de l'année internationale
de l'agriculture familiale proclamée par les Nations Unies, le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la
forêt, porte-parole du Gouvernement, a convié en février 2014 les ministres de l'agriculture étrangers à adopter
à ses côtés une déclaration ministérielle en faveur de l'agriculture familiale, adoptée par 40 ministres. Par cette
déclaration, les ministres rendent hommage au travail des agricultrices et agriculteurs qui représentent 40 % de
la population active au niveau mondial, et témoignent de leur confiance dans leurs capacités individuelles et
collectives à contribuer à relever les défis de la production agricole et alimentaire, de la sauvegarde de
l'environnement et de l'emploi. Ainsi, la volonté d'améliorer l'attractivité du métier d'agriculteur est clairement
affirmée. Le ministre en charge de l'agriculture partage pleinement les recommandations du Conseil
économique, social et environnemental.
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